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À l'alinéa 8, substituer aux mots : 

« deux pour chaque département et à un »,

les mots : 

« un pour chaque département et ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la règle instaurant un minimum de deux circonscriptions
par département. 

Cette règle ne donne aucune garantie en matière de pluralisme, les deux circonscriptions
d'un  même département  pouvant,  comme c'est  le  cas  aujourd'hui,  être  détenues  par  la  même
tendance politique.

Elle  crée,  en revanche,  une inégalité  choquante de représentation.  Ainsi,  la population
moyenne  des  circonscriptions  des  départements  concernés  serait  très  inférieure  à  celle  des
circonscriptions des autres départements Français.


